	 
	 REGLE N°1 : Je recopie le sujet que j’ai choisi.

	1. 
Une phrase d'introduction 
  
  





  
2.
Un paragraphe
rédigé utilisant
les documents 
proposés.

  
  
  
  
  
  
    
     
 
 3.  Des 
connaissances en plus ! 

	Présenter correctement le paragraphe argumenté du Brevet, c'est très important pour que lecteur puisse s'y retrouver. 

Le paragraphe argumenté doit d'abord être lisible. Cela signifie bien sûr, que l'écriture est soignée. Toutes les phrases commencent par des majuscules et la ponctuation est faite dans les règles ! Il est naturellement entièrement rédigée. Le paragraphe argumenté utilise les documents, par exemple en citant brièvement  "entre guillemets" des mots du texte. L'orthographe d'ensemble est correcte : une relecture s'impose. On a fait particulièrement attention à l'orthographe du vocabulaire spécifique, à celle des noms propres aussi. Enfin, des marges suffisantes permettent au correcteur d'exercer ses talents. 

La lisibilité ne suffit pas. Un devoir doit      exposer clairement des idées. Il s'agit d'abord de présenter ces idées : une phrase d'introduction est indispensable pour présenter le problème. Les principales idées sont regroupées en un paragraphe rédigé, d'une vingtaine de lignes. Les idées sont présentées dans un ordre logique, avec des arguments. 

Pour bien présenter, il suffit de suivre ces quelques règles et aussi d'avoir des connaissances à mettre dans le paragraphe argumenté !
 REGLE N°7 : J'utilise tous les documents dans le paragraphe. Je cite un extrait de chaque texte entre guillemets. Je parle aussi des autres documents.  

REGLE N°8 : J'utilise aussi des connaissances venues du cours : des mots de vocabulaire, des noms de personnages, des événements, des dates (en Histoire), des mots de vocabulaire, des chiffres, des noms de lieux (en Géographie).

	 REGLE N°2 : Je fais une phrase d'introduction (elle peut prendre la forme d’une question).

L'introduction présente le sujet, rappelle quel est le problème et montre que c'est important. Je vais à la ligne après l'introduction (je peux même sauter une ligne si j’écris gros) 



	
	
	 REGLE N°3 : Le paragraphe doit avoir 20 lignes environ (15 en Education civique) et être composée de 2 ou 3 paragraphes distincts (je 
vais à la ligne entre chacun)

	
	
	REGLE N°4 : Je rédige entièrement : pas d'abréviations, ni de symboles, pas de phrases sans verbe.



	
	
	 REGLE N°5 : Je mets les majuscules (en début de phrase, aux noms propres, aux noms de peuples) et la ponctuation. 
   

 REGLE N°6 : J'écris lisiblement.


	
	
	


Fiche-méthode: le paragraphe argumenté au Brevet
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REGLE N°9 : Je relis mon travail








